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au nom de la commission des finances , du contrôle budgétaire et des
comptes économiques de la nation ( ) sur le projet de loi,
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portant règlement définitif du budget de 1983 .

Pur M. Maurice BLIN ,
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MESDAMES , Ml SSII us ,

Au cours tle si séance du 18 décembre 1985 , le Scnit a rejeté
Ir projet il lui portant reniement déliiiitil du hiuljet de 1983 .

I. commission mi\le paritaire s ' est réunie le 1 9 décembre 1985
et n'est pas parvenue à élaborer un leMe commun .

I ' Assemblée nationale a adi " >c le 19 décembre 1985 , en
deuxième lecture . l'ensemble du proict de loi dans le texte voté par
elle en première lecture .

N otre commission des finances a cxaminé le projet de loi en
nouvelle lecture dans sa séance du JÔ décembre .

1 lle vous propose de ne pas adopter ce texte .


